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Erwägungen
E. 1
Loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral direct 2 Préambule vu les art. 41ter et 42quinquies de la constitution3, ... Art. 16, al. 4 (nouveau)
E. 4
Abrogé
E. 5
RS 831.30
E. 6
Ces dispositions correspondent aux art. 112 et 196, ch. 10, de la Constitution du 18 avril 1999 (RS 101).
Changement du système d’imposition de la propriété du logement. LF 2996 b. le loyer d’un logement et les frais accessoires de ce logement. En cas de pré- sentation d’un décompte final des frais accessoires, ni demande de restitu- tion ni paiement rétroactif ne peuvent être pris en considération. Si le loge- ment est occupé par le propriétaire ou l’usufruitier, seul le montant du forfait pour les frais accessoires est pris en compte comme loyer. 3 Pour les personnes vivant à domicile et les pensionnaires, sont en outre reconnues les dépenses suivantes: b. les frais d’entretien des bâtiments et les intérêts hypothécaires, frais acces- soires compris, jusqu’à concurrence du rendement brut de l’immeuble. Si le logement est occupé par le propriétaire ou l’usufruitier, le rendement brut correspond au montant maximal des frais de loyer (art. 5, al. 1, let. b). Art. 3c, al. 2, let. f (nouvelle) 2 Ne font pas partie des revenus déterminants: f. la valeur locative du logement occupé par le propriétaire ou l’usufruitier. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 2008. Le Conseil fédéral peut faire entrer en vigueur avant cette date l’art. 33, al. 1, let. e, LIFD7 et l’art. 9, al. 2, let. e, LHID8 concernant les dépôts sur les comptes d’épargne logement.
E. 7
RS 642.11
E. 8
RS 642.14
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